TARIFICATION GRANDE PLAISANCE

1) STATIONNEMENT

Dans le cas où un navire de plaisance serait autorisé à s’amarrer à quai, une redevance d’usage sera appliquée par journée non sécable, toute journée entamée sera due.
· Navire inférieur à 15 mètres : 60 € / jour,

· Navire inférieur à 25 mètres : 120 € / jour,

· Navire de 25 à 40 mètres : 228,67 € /jour.

Au-delà de 40 mètres : 7,62 € le mètre supplémentaire / jour.

TVA : Ces tarifs s’entendent hors taxes.
2) FOURNITURE D’EAU DOUCE

Le montant à percevoir par mètre-cube d’eau fourni est de …………2,86 €

Location d’un compteur d’eau par bon de commande …………………3,12 €
Merci pour votre collaboration.

